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Quatorzième résolution – Autorisation à donner au 
Conseil d’administration de procéder à la réduction 
du capital par voie d’annulation d’actions propres
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, connaissance prise du rapport 
du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’admi-
nistration, conformément à l’article L.225-209 alinéa 5 
du Code de commerce, à : 

•  annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs 
fois, tout ou partie des actions que la Société détient 
ou pourra détenir par suite de la mise en œuvre des 
plans de rachats décidés par la Société, dans la li-
mite de 10 % du nombre total d’actions composant 
le capital par période de vingt-quatre mois, et réduire 
corrélativement le capital social en imputant la dif-
férence entre la valeur d’achat des titres annulés et 
leur valeur nominale sur les primes et réserves dispo-
nibles, y compris, à concurrence de 10 % du capital 
annulé, sur la réserve légale ;

•  constater la réalisation de la ou des réductions de 
capital, modifi er en conséquence les statuts et ac-
complir toutes formalités nécessaires ;

•  déléguer tous pouvoirs nécessaires à la mise en 
œuvre de ses décisions, le tout conformément aux 
dispositions légales en vigueur lors de l’utilisation de 
la présente autorisation.

La présente autorisation est conférée pour une durée de 
vingt-quatre (24) mois à dater de ce jour.

Quinzième résolution – Autorisation à donner 
au Conseil d’administration de consentir des options 
de souscription d’actions de la Société
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’administration et du rapport spé-
cial des commissaires aux comptes, autorise le Conseil 
d’administration, dans le cadre des articles L.225-177 
à L.225-186 du Code de commerce, à consentir en une 
ou plusieurs fois, au bénéfi ce de ceux qu’il désignera 
parmi les membres du personnel salarié ou des diri-
geants de la Société et des sociétés qui lui sont liées 
dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de 
commerce, des options donnant droit à la souscription 
d’actions ordinaires nouvelles de la Société, à émettre 
à titre d’augmentation de capital.
 

La présente autorisation comporte, au profi t des 
bénéfi ciaires des options, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions qui seront émises au fur et à mesure des le-
vées d’options. Le nombre total des options consenties 
en vertu de la présente autorisation ne pourra donner 
droit à souscrire à un nombre d’actions supérieur à 3 % 
du capital social, sur toute la durée de cette résolution ; 
ces limites étant appréciées au jour où les options sont 
consenties. 

La durée des options sera de dix ans au maximum à 
compter de leur attribution.

Le prix de souscription des actions ordinaires sera fi xé, 
sans décote, par le Conseil d’administration selon les 
modalités et dans les limites autorisées par les textes en 
vigueur le jour de l’attribution de ces options.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil 
d’administration, avec faculté de subdélégation con-
formément à la loi, dans les limites ci-dessus fi xées, à 
l’effet de :

•  déterminer les modalités des options, notamment les 
conditions dans lesquelles seront consenties ces op-
tions et désigner les bénéfi ciaires, fi xer l’époque ou 
les époques de réalisation ;

•  décider les conditions dans lesquelles le prix et le 
nombre des actions à souscrire seront ajustés, en cas 
d’opérations fi nancières de la Société ;

•  et, généralement, accomplir ou faire accomplir tous 
actes et formalités à l’effet de constater la ou les aug-
mentations de capital résultant de l’exercice des op-
tions, modifi er les statuts en conséquence.

La présente délégation prive d’effet toute délégation an-
térieure à l’effet de consentir des options de souscrip-
tion d’actions, et se substitue à l’autorisation antérieure 
donnée par l’Assemblée du 16 mai 2003.

Le Conseil d’administration rendra compte aux action-
naires de l’utilisation qui aura été faite de cette autori-
sation dans les conditions prévues à l’article L.225-184, 
alinéa 1 du Code de commerce.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administra-
tion est valable pour une durée de trente-huit (38) mois 
à compter de la présente Assemblée Générale.

RÉSOLUTIONS À CARACTÈRE EXTRAORDINAIRE
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Seizième résolution – Autorisation de procéder à 
l’attribution d’actions gratuites aux salariés et aux 
mandataires sociaux d’Essilor International et des 
sociétes liées
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, et conformément aux 
articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, 
délègue au Conseil d’administration la compétence pour 
procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions, à 
son choix, soit d’actions gratuites existantes de la Société 
provenant d’achats effectués par elle, soit d’actions gratui-
tes de la Société à émettre, au profi t :

–   des membres du personnel salarié et des mandataires 
sociaux de la Société,

–   des membres du personnel salarié et des mandataires 
sociaux des sociétés dont 10 % au moins du capital ou 
des droits de vote sont détenus, directement ou indirec-
tement, par la Société,

sachant qu’il appartient au Conseil d’administration de 
déterminer l’identité des bénéfi ciaires des attributions 
d’actions gratuites ainsi que les conditions et, le cas 
échéant, les critères d’attribution des actions ;

•  décide que le nombre total d’actions attribuées gratui-
tement, qu’il s’agisse d’actions existantes ou d’actions 
à émettre, ne pourra représenter plus de 1 % du capital 
social de la Société, sur toute la durée de cette résolu-
tion , ces limites étant appréciées au jour où les actions 
sont attribuées, que l’attribution des actions à leurs bé-
néfi ciaires ne sera défi nitive qu’au terme d’une période 
d’acquisition d’une durée minimale de deux ans, que 
la durée de l’obligation de conservation des actions 
par les bénéfi ciaires est fi xée à deux ans minimum à 
compter de la fi n de la période d’acquisition, et que 
le Conseil d’administration aura la faculté d’augmenter 
les durées de la période d’acquisition et/ou de l’obli-
gation de conservation, ainsi que la faculté d’assujettir 
la disponibilité des actions à certaines conditions de 
performance ;

•  prend acte de ce que, s’agissant des actions gratuites 
à émettre, la présente décision emportera, à l’issue de 
la période d’acquisition, augmentation de capital par 
incorporation de réserves, bénéfi ces ou primes d’émis-
sion au profi t des bénéfi ciaires desdites actions et re-
nonciation corrélative des actionnaires au profi t des 
bénéfi ciaires des attributions à la partie des réserves, 
bénéfi ces et primes ainsi incorporée ;

•  fi xe à trente-huit (38) mois, à compter de ce jour, la 
durée de validité de la présente autorisation.

L’Assemblée délègue tous pouvoirs au Conseil d’admi-
nistration, avec faculté de subdélégation dans les limites 
légales, pour mettre en œuvre la présente autorisation, 
procéder le cas échéant, à l’effet de préserver les droits 
des bénéfi ciaires, aux ajustements du nombre d’actions 
attribuées gratuitement en fonction des éventuelles opéra-
tions sur le capital de la Société, fi xer en cas d’attribution 
d’actions à émettre le montant et la nature des réserves, 
bénéfi ces et primes à incorporer au capital, constater la 
ou les augmentations de capital réalisées en exécution 
de la présente autorisation, modifi er les statuts en consé-
quence, et d’une manière générale faire tout ce qui sera 
nécessaire.

Dix-septième résolution – Limitation globale des 
autorisations de consentir des options de souscription 
d’actions et d’attribuer des actions gratuites
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et comme conséquence de 
l’adoption des quinzième (15e) et seizième (16e) résolu-
tions, décide que le nombre total d’actions, qui pourront 
être souscrites par l’exercice des options de souscription 
d’actions et/ou qui pourront être attribuées gratuitement, 
sera limité à 3 % du capital social sur toute la durée de 
ces résolutions, ces limites étant appréciées au jour où les 
options sont consenties et/ou les actions attribuées. 

Dix-huitième résolution – Délégation de compétence 
consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre 
des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement 
ou à terme, au capital, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, et conformément aux dispo-
sitions des articles L.225-129-2 et L.228-92 du Code de 
commerce :
•  délègue au Conseil d’administration la compétence de 

décider une ou plusieurs augmentations de capital par 
voie d’appel public à l’épargne, en une ou plusieurs 
fois, soit en euro, soit en monnaies étrangères, ou en 
toute autre unité de compte établie par référence à un 
ensemble de monnaies, sur le marché français et/ou sur 
le marché international, à l’émission de toutes valeurs 
mobilières, donnant accès par tous moyens, immédiate-
ment ou à terme, à une quotité du capital de la Société, 
par souscription, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière ;
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•  décide que le montant total des augmentations de 
capital susceptibles d’être réalisées immédiatement 
ou à terme en vertu de la présente délégation ne 
pourra excéder vingt-cinq (25) millions d’euros en 
nominal, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, 
le montant supplémentaire des actions à émettre 
pour préserver, conformément à la loi, les droits des 
titulaires des valeurs mobilières donnant accès à une 
quotité du capital de la Société ;

•  décide en outre que le montant nominal des titres 
d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la 
présente délégation sera au maximum de huit cents 
(800) millions d’euros ou la contre-valeur de ce 
montant en cas d’émission en une autre monnaie 
autorisée. 

Les actionnaires pourront exercer, dans les conditions 
prévues par la loi, leur droit préférentiel de souscription 
à titre irréductible. Le Conseil pourra, en outre, confé-
rer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réducti-
ble un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui 
qu’ils pourront souscrire à titre irréductible, proportion-
nellement aux droits de souscription dont ils disposent 
et dans la limite de leurs demandes.

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, 
à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité d’une 
émission de valeurs mobilières, le Conseil pourra, à 
son choix, limiter l’émission au montant des souscrip-
tions reçues, à condition que celui-ci atteigne les 3/4 
au moins de l’émission décidée, répartir à sa diligence 
les titres non souscrits, et/ou les offrir au public.

L’Assemblée Générale supprime expressément le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires aux ac-
tions à émettre par conversion d’obligations ou par 
l’exercice de bons de souscription. La présente déci-
sion emporte également de plein droit, au profi t des 
titulaires des valeurs mobilières émises en vertu de la 
présente délégation, renonciation des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux titres aux-
quels ces valeurs mobilières donneront droit.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Con-
seil d’administration avec faculté de subdélégation au 
Directeur général dans les conditions fi xées par la loi 
pour déterminer la forme et les caractéristiques des va-
leurs mobilières à créer ainsi que les dates et modalités 
d’émission, fi xer les montants à émettre, fi xer la date 
de jouissance, même rétroactive, des titres à émettre, 
déterminer les modalités permettant, le cas échéant, de 
préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, sur sa seule dé-
cision et s’il le juge opportun, imputer les frais, droits et 
honoraires occasionnés par les émissions sur le montant 

des primes correspondantes et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque émission, 
procéder à la cotation des valeurs mobilières à émet-
tre, et généralement, prendre toutes mesures, conclure 
tous accords et effectuer toutes formalités pour parvenir 
à la bonne fi n des émissions envisagées, constater les 
augmentations de capital qui en résulteront et modifi er 
corrélativement les statuts.

La présente délégation prive d’effet toute délégation an-
térieure relative à l’émission de valeurs mobilières don-
nant accès, immédiatement ou à terme, à une quotité 
du capital de la Société avec maintien du droit préfé-
rentiel de souscription, et se substitue aux autorisations 
antérieures données par l’Assemblée du 16 mai 2003.

Le Conseil d’administration rendra compte aux action-
naires de l’utilisation qui aura été faite de cette déléga-
tion dans les conditions prévues à l’article L.225-100, 
alinéa 4 du Code de commerce.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administra-
tion est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la présente Assemblée Générale.

Dix-neuvième résolution – Délégation de 
compétence consentie au Conseil d’administration 
à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme, au capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, mais 
avec possibilité de délai de priorité
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’administration et du rapport spé-
cial des commissaires aux comptes et conformément 
aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-135, 
et L.228-92 du Code de commerce :
•  délègue au Conseil d’administration la compétence 

de décider toutes émissions de valeurs mobilières vi-
sées à la résolution précédente ; 

•  décide que le montant total des augmentations de ca-
pital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou 
à terme en vertu de la présente délégation ne pourra 
excéder sept (7) millions d’euros en nominal, montant 
auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplé-
mentaire des actions à émettre pour préserver, con-
formément à la loi, les droits des titulaires des valeurs 
mobilières donnant accès à une quotité du capital de 
la Société ; ce montant de sept (7) millions d’euros 
s’imputant sur le plafond de vingt-cinq (25) millions 
d’euros fi xé dans la dix-huitième (18e) résolution ;
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•  décide en outre que le montant nominal des titres 
d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la pré-
sente délégation, sera au maximum de huit cents (800) 
millions d’euros ou la contre-valeur de ce montant en 
cas d’émission en une autre monnaie autorisée ; le 
montant effectivement utilisé s’imputant sur le plafond 
de huit cent (800) millions d’euros fi xé dans la dix-hui-
tième (18e) résolution ;

•  décide de supprimer le droit préférentiel de souscrip-
tion des actionnaires à ces titres qui seront émis con-
formément à la législation, et de conférer au Conseil 
d’administration le pouvoir d’instituer au profi t des 
actionnaires un droit de priorité pour les souscrire en 
application des dispositions de l’article L.225-135 ali-
néa 2 du Code de commerce ;

•  décide que, conformément à l’article L.225-136 du 
Code de commerce et à l’article 155-5 nouveau du 
décret du 23 mars 1967 institué par le décret du 10 
février 2005, le prix d’émission des valeurs mobilières 
à émettre de manière immédiate ou différée devra être 
au moins égal à la moyenne pondérée des cours des 
trois dernières séances de bourse sur le marché de Paris 
précédant sa fi xation, éventuellement diminuée d’une 
décote maximale de 5 %.

L’ensemble des dispositions de la dix-huitième (18e) résolu-
tion s’appliquera à la présente autorisation, exception faite 
des dispositions particulières relatives aux émissions de va-
leurs mobilières avec droit préférentiel de souscription.

La présente délégation prive d’effet toute délégation anté-
rieure relative à l’émission de valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme, à une quotité du capi-
tal de la Société avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, et se substitue aux autorisations antérieures 
données par l’Assemblée du 16 mai 2003.

Le Conseil d’administration rendra compte aux actionnai-
res de l’utilisation qui aura été faite de cette délégation 
dans les conditions prévues à l’article L.225-100, alinéa 4 
du Code de commerce.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration 
est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à comp-
ter de la présente Assemblée Générale.

Vingtième résolution – Possibilité d’augmenter 
le montant des émissions en cas de demandes 
excédentaires
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées géné-
rales extraordinaires, décide en application de l’article 

225-135-1 du Code de commerce et des articles 155-4 et 
155-5 nouveaux du décret du 23 mars 1967 institués par 
le décret du 10 février 2005, et dans la limite du plafond 
global prévu par les dix-huitième (18e) et dix-neuvième 
(19e) résolutions que pour chacune des émissions déci-
dées en application des dix-huitième (18e) et dix-neuviè-
me (19e) résolutions, le nombre de titres à émettre pourra 
être augmenté, dans les trente (30) jours de la clôture de 
la souscription, dans la limite de 15 % de l’émission ini-
tiale et au même prix que celui retenu pour l’émission 
initiale, lorsque le Conseil d’administration constate une 
demande excédentaire.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration 
est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à comp-
ter de la présente Assemblée Générale.

Vingt et unième résolution – Délégation de 
compétence consentie au Conseil d’administration en 
vue d’augmenter le capital social par incorporation 
de réserves, bénéfi ces, primes ou autres dont la 
capitalisation serait admise
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quo-
rum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil d’administration :
•  délègue au Conseil d’administration la compétence de 

décider une augmentation de capital social, en une ou 
plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il 
appréciera, par incorporation de réserves, bénéfi ces, 
primes ou autres dont la capitalisation serait admise, 
soit encore par la conjugaison avec une augmentation 
de capital en numéraire réalisée en vertu des dix-hui-
tième (18e) et dix-neuvième (19e) résolutions, et sous 
forme d’attribution d’actions gratuites ou d’augmenta-
tion de la valeur nominale des actions existantes, soit 
en combinant les deux opérations ;

•  décide que le montant nominal de l’augmentation de 
capital susceptible d’être réalisée en vertu de la présen-
te délégation ne pourra excéder 300 millions d’euros ;

•  décide que le Conseil d’administration aura tous pou-
voirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions 
fi xées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délé-
gation à l’effet notamment :

 –  d’arrêter toutes les modalités et conditions des opé-
rations autorisées et notamment fi xer le montant et 
la nature des réserves et primes à incorporer au ca-
pital, fi xer le nombre d’actions nouvelles à émettre 
ou le montant dont le nominal des actions existantes 
composant le capital social sera augmenté, arrêter 
la date, même rétroactive, à compter de laquelle les 
actions nouvelles porteront jouissance ou celle à la-
quelle l’élévation du nominal portera effet, étant en-
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tendu que toutes les actions nouvelles créées en 
vertu de la présente autorisation conféreront les 
mêmes droits que les actions anciennes, sous ré-
serve de leur date de jouissance, et procéder, le cas 
échéant, à toutes imputations sur la ou les primes 
d’émission et notamment celles des frais entraînés 
par la réalisation des émissions ;

 –  de décider, le cas échéant, conformément aux dis-
positions de l’article L.225-130 du Code de com-
merce, que les droits formant rompus ne seront 
pas négociables et que les actions correspondantes 
seront vendues, les sommes provenant de la vente 
étant allouées aux titulaires des droits au plus tard 
30 jours après la date d’inscription à leur compte 
du nombre entier d’actions attribuées ;

 –  de prendre toutes les dispositions utiles et conclure 
tous accords afi n d’assurer la bonne fi n de la ou 
des opérations envisagées et, généralement, faire 
tout ce qui sera nécessaire, accomplir tous actes 
et formalités à l’effet de rendre défi nitive la ou les 
augmentations de capital qui pourront être réali-
sées en vertu de la présente délégation ainsi que 
procéder à la modifi cation corrélative des statuts ;

•  décide que la présente délégation prive d’effet toute 
délégation antérieure relative à l’augmentation du 
capital social par incorporation de réserves, béné-
fi ces, primes ou autres dont la capitalisation serait 
admise et se substitue aux autorisations antérieures 
données par l’Assemblée du 16 mai 2003.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administra-
tion est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la présente Assemblée Générale.

Vingt-deuxième résolution – Autorisation à donner 
au Conseil d’administration à l’effet de procéder 
à l’augmentation du capital social par émission 
d’actions réservées aux adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise
Compte tenu des délégations de compétence données 
par la présente assemblée dans ses dix-huitième (18e) et 
dix-neuvième (19e) résolutions, et conformément aux 
dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de com-
merce, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rap-
port du Conseil d’administration et du rapport des com-
missaires aux comptes, et statuant en application des 
articles L.225-129 et L.225-138 du Code de commerce 
et de l’article L.443-1 et suivants du Code du travail : 
•  autorise le Conseil d’administration à décider une 

augmentation de capital, en une ou plusieurs fois, sur 
ses seules délibérations, par l’émission d’actions nou-

velles à libérer en numéraire et, le cas échéant l’attri-
bution d’actions gratuites ou d’autres titres donnant 
accès au capital dans les conditions fi xées par la loi, 
réservée aux adhérents à un plan d’épargne d’entre-
prise. Cette décision entraîne de plein droit renoncia-
tion expresse, par les actionnaires, à leur droit préfé-
rentiel de souscription au profi t des bénéfi ciaires ;

•  décide que les bénéfi ciaires des augmentations de 
capital présentement autorisées seront les adhérents 
à un plan d’épargne d’entreprise d’Essilor Internatio-
nal ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’ar-
ticle L.225-180 du Code de commerce et qui rem-
plissent, éventuellement les conditions fi xées par le 
Conseil d’administration ;

•  décide que le nombre maximum d’actions de la So-
ciété qui pourront être émises, en une ou plusieurs 
fois, en vertu des articles L.225-138 et L.225-129-
6 du Code de commerce et de l’article L.443-5 du 
Code du travail au profi t des bénéfi ciaires désignés 
au paragraphe ci-dessus ne pourra excéder 3 % du 
capital de la Société sur toute la durée de cette ré-
solution, cette limite étant appréciée au moment de 
chaque émission ;

•  décide que le prix de souscription des actions à ver-
ser par les bénéfi ciaires visés ci-dessus en application 
de la présente délégation ne pourra ni être inférieure 
de plus de 20 % à la moyenne des premiers cours de 
l’action cotés sur le Premier Marché d’Euronext Paris 
SA lors des vingt séances de bourse précédant le jour 
de la décision du Conseil relative à l’augmentation 
de capital et à l’émission y correspondant, ni supé-
rieure à cette moyenne ; 

•  décide que le Conseil d’administration aura tous 
pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Direc-
teur général, pour mettre en œuvre la présente délé-
gation, notamment de : 

 –  fi xer les conditions que devront remplir les béné-
fi ciaires des actions nouvelles à provenir des aug-
mentations de capital, objet de la présente résolu-
tion ;

 –  arrêter les conditions de l’émission ;
 –  décider le montant à émettre, le prix d’émission, 

les dates et modalités de chaque émission, notam-
ment décider si les actions seront souscrites direc-
tement, par l’intermédiaire d’un fonds commun de 
placement ou par le biais d’une autre entité confor-
mément à la législation en vigueur ;

 –  décider et fi xer les modalités d’attribution d’actions 
gratuites ou d’autres titres donnant accès au capital, 
en application de l’autorisation conférée ci-avant ;

 –  fi xer le délai accordé aux souscripteurs pour la li-
bération de leurs titres ;

 –  arrêter la date, même rétroactive, à compter de la-
quelle les actions nouvelles porteront jouissance ;
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 –  constater ou faire constater la réalisation de l’aug-
mentation de capital à concurrence du montant des 
actions qui seront effectivement souscrites, ou déci-
der de majorer le montant de ladite augmentation de 
capital pour que la totalité des souscriptions reçues 
puisse être effectivement servie ;

 –  à sa seule initiative, imputer les frais des augmenta-
tions de capital social sur le montant des primes affé-
rentes à ces augmentations et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque aug-
mentation ;

 –  d’une manière générale, prendre toutes mesures pour 
la réalisation des augmentations de capital, procéder 
aux formalités consécutives à celles-ci et apporter 
aux statuts les modifi cations corrélatives à ces aug-
mentations de capital ;

•  décide que la présente délégation prive d’effet toute 
délégation antérieure à l’effet d’augmenter le capital 
social par émission d’actions réservées aux salariés de 
l’entreprise, et se substitue aux autorisations antérieu-
res données par l’Assemblée du 3 mai 2001.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration 
est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à comp-
ter de la présente Assemblée Générale.

Vingt-troisième résolution – Pouvoirs pour l’exécution 
des décisions de l’Assemblée
Tous pouvoirs sont donnés aux porteurs d’une copie ou 
d’un extrait du procès-verbal de la présente séance pour 
faire tous dépôts et publications relatifs aux résolutions 
qui précèdent.

 
 
 


